
Enquête Publique conjointe 

Dériva on des eaux et périmètres de protec on 

Fontaine des Plantées 

Meillerie (Haute Savoie) 

 

 

 

 

Rapport du Commissaire enquêteur  



1-La mise en place de l’enquête 

L’enquête publique qui m’a été confiée par le Tribunal Administra f a été préparée par 
TERACTEM (cons tu on du périmètre de travail et relevé de plans parcellaires). 

L’Autorité organisatrice est l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes. 

Le domaine d’applica on de l’arrêté couvre le périmètre de captage de la Fontaine des 
Plantés avec une enquête parcellaire, une DUP et un périmètre de protec on du captage. 

L’arrêté d’ouverture de l’enquête est daté du 20 mars 2023. 

La durée d’enquête fixée par l’arrêté est de 38 jours (du 2 mai au 9 juin) avec deux 
permanences (en début et en fin d’enquête). Le dossier était consultable chaque ma n en 
mairie de Meillerie. Le siège de l’enquête a été fixé à la mairie de Meillerie. 

Le public pouvait s’exprimer durant les heures d’ouverture de la Mairie de Meillerie, mais 
aussi par internet (adresse h p://www.haute-savoie.gouv.fr/Publica ons/Ac ons-
par cipa ves/Enquêtes-publiques-et-avis/2023) 

L’informa on a été diffusée par voie de presse les 13 avril (Le Messager, le Dauphiné Libéré) 
et le 4 mai (même publica ons) 

J’ai été désigné commissaire enquêteur par arrêté du Préfet de la Haute Savoie en date du 20 
mars 2023. 

2-Le projet 

La commune de Meillerie située sur la rive sud du lac Léman est composée de deux espaces : 
le chef-lieu proprement-dit et un hameau (Locum). La distribu on d’eau est donc double : un 
réseau au niveau de chef-lieu et un réseau au Locum. C’est ce dernier réseau qui est en cause 

dans l’enquête. 

Le réseau « Locum » est 
cons tué actuellement d’un 
réseau simple : captage à 640m 
(captage Chatelas), réservoir de 
collecte à 424m (50m3 en bas de 
Locum) et réservoir de 
distribu on à 590m (au-dessus 
des dernières habita ons). Deux 
autres captages (Fontaine de 
Bois amont et aval) sont situés à 
l’al tude 440m. Ces derniers, 
porteurs de pollu ons 
chroniques, sont res tués au 
Nant du Locum qui longe le 
hameau. 

 



Durant l’été et l’automne 2018, ce réseau n’a pu garan r l’alimenta on des habitants (75 
habitants en période basse mais surtout 145 habitants en période touris que).  

Le débit d’é age était descendu à 8m3/j pour un débit nécessaire de 20m3/j. 

C’est à ce e occasion que le distributeur 
(CCPEVA) a souhaité demander l’autorisa on 
de dériva on d’un captage situé en amont du 
captage Chatelas (ou Plantés). Ce captage 
porte le nom de Fontaine des Plantés. Le 
schéma deviendrait donc le suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les travaux entraînés par le changement de collecte sont plutôt simples (la chambre de 
captage est existante, l’accès est rela vement aisé..). Ce e solu on est approuvée par 
l’hydrogéologue. 

3- Les remarques du public. 

Durant les permanences, seules 4 personnes se sont présentées. Aucun courrier n’est 
parvenu au Commissaire Enquêteur. 

Les 4 personnes présentes (M. Thomas MARCHANT et M et Madame NASCIM-BENY, un 
quatrième présent n’a pas décliné son nom)) étaient essen ellement concernées par 
l’alimenta on en eau du bourg « les Plantés » bourg comprenant une dizaine de maisons et 
situé à l’al tude 549m. 

Leur demande portait essen ellement sur le main en du débit de la fontaine locale. A l’appui 
de leur demande, ils souhaitaient que le complément d’eau alimentaire provienne de Bret 
(village à mi-chemin de Meillerie et Saint Gingolph). 

Ce e proposi on, bien qu’intéressante, porte sur un projet plus éloigné du hameau et 
n’ayant pas les caractéris ques proposées par dossier (dénivelé, proximité, …). Les visiteurs 
craignent de perdre leur avantage lié à la liberté d’accès au captage (qui pour l’heure ne sert 
qu’aux habitants du hameau « Les Plantés). 

 



 

4- Avis mo vé du Commissaire Enquêteur 

Compte tenu des risques et faiblesses du réseau d’eau potable, l’opéra on de confortement 
de l’alimenta on en eau potable du hameau de Locum (Commune de Meillerie) est 
indispensable. 

Les coûts correspondants sont limités (débit inférieur à 100 m3/j), le périmètre de protec on 
immédiate ent compte de l’avis du géologue agréé.  

Le commissaire enquêteur  

 Recommande de mieux protéger le captage (protec on actuelle simple par une 
bâche non fixée (à première vue). 

 Donne un avis favorable sur le dossier d’enquête préalable à la déclara on 
d’u lité publique 

 Donne un avis favorable sur le dossier d’enquête parcellaire. 

A Anthy sur Léman le 22 juin 2023. 

 


